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Paraphe commanditaire Paraphe OF 

OBJECTIFS 
PROFESSIONNELS 
 

Être capable d’évaluer, transmettre les informations au Centre de Réception 
et de Régulation du SAMU et mettre en œuvre les gestes d’urgence 
nécessaires, en fonction de ses compétences métier et du matériel à sa 
disposition (chariot d’urgence). 
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PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS 
 
• Ces formations de soins et non de secourisme, sont réparties en deux niveaux. Le niveau AFGSU 2 

s’adresse uniquement au personnel soignant : aide médico-psychologique, aide-soignant, auxiliaire 
de puériculture, accompagnement éducatif et social, auxiliaire de vie sociale, assistant de régulation 
médical, assistants médicaux, sage-femme, infirmier DE et toutes spécialités (IOBE, IADE, 
puériculture …) masseur- kinésithérapeute, manipulateur radio, technicien de laboratoire, 
ergothérapeute, médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste, auxiliaire ambulancier, ambulancier DE, 
certificat de préleveur sanguin, préparateur en pharmacie, psychomotricien, opticien, audio 
prothésiste, prothésiste, orthésiste, orthoptiste, orthophoniste, diététicien, assistant dentaire. 

• Être titulaire d’une attestation de formation aux gestes et soins d’urgence -AFGSU 2 de 4 ans au plus. 

• Accessibilité aux personnes handicapées : les personnes en situation de handicap peuvent avoir des 
besoins spécifiques à la formation n’hésitez pas à nous contacter pour en discuter. 

 
MODALITES ET DELAI D’ACCES 
 
• Avoir satisfait aux prérequis, 
• 14 jours à compter de la demande de renseignement du bénéficiaire sous réserve d ’avoir une réponse 

favorable du financeur et sous réserve de disponibilité. 
 

PROGRAMME/CONTENU 
 
• Présentation des stagiaires et de leurs attendus, présentation du formateur, présentation de la formation, 

ses objectifs, son contenu et ses modalités d’évaluation 
• Retours sur la prise en charge des troubles de la conscience 
• Oxygénothérapie – aspiration et procédures de maintenance et matériovigilance des matériels d’urgence 
• Reconnaitre et prendre en charge la réanimation cardio-pulmonaire avec le matériel d’urgence prévu 
• Reconnaitre et prendre en charge les hémorragies 
• Actualités médicales sur la prise en charge des malaises 
• Les risques collectifs : Identifier un danger environnemental et connaitre les consignes de protection 
• Synthèse de la formation : retour d’expérience 

  
MODALITES PEDAGOGIQUES 
 
• Formation en présentiel. 

. 
 

 
 
 

Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence  

                   REACTUALISATION - AFGSU 2 en partenariat avec  
 

HYGIENE ET SECURITE 



Attestation de formation aux gestes et soins d'urgence Réactualisation niveau 2 - AFGSU 2  
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MOYENS HUMAINS 
 
• Stage animé par un formateur agréé par FORMASANTÉ  
• Personne en charge des relations avec le stagiaire : cf. site www.mendiboure-formation.fr 

 
METHODE ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
 
• Etude de cas concrets 
• Mise en situation pratique, exercices pratiques sur mannequins.  
• Cette formation prend appui sur de nombreux exercices pratiques et mises en situation, s’inscrivant 

aussi bien dans le contexte de l’établissement qu’à l’extérieur. 
• Supports pédagogiques remis aux stagiaires : livret mémento  

 
MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACQUIS 
 
• L’assiduité des stagiaires est attestée par signature par demi-journée et contresignée par le formateur. 
• Evaluation continue des participants à l’apprentissage des gestes et techniques 
• Bilan à l’issue de chaque session des acquis 
• Les critères d’évaluation sont transcrits dans une grille de certification des compétences GSU 

(document CESU). 
• Une évaluation de satisfaction est réalisée avant l’examen. 

 
SANCTION VISEE 
 
• Une attestation de formation GSU, valable 48 mois, sera délivrée au candidat qui a participé 

activement à l’ensemble de la formation et a fait l’’objet d’une évaluation continue favorable 
• Attestation de fin de formation. 
• Formation non éligible au CPF. 

 
Organisme agréé : FORMASANTÉ cf. site www.mendiboure-formation.fr 
 

EFFECTIFS 
• 8 stagiaires minimum et 12 stagiaires maximum 

 
HORAIRES  
• Cf. site www.mendiboure-formation.fr 

 
DUREE DE LA FORMATION 

• 7 heures - 1 jour
 

http://www.mendiboure-formation.fr/
http://www.mendiboure-formation.fr/

